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Bonjour!!!!!!! problemes de pensions
alimentaire

Par flavande_old, le 20/06/2007 à 13:24

Voila j ai un petit soucis,ma fille est partit en vacance chez son papa.et elle a decidé de rester
avec lui.donc il ne veut pas me payer la pension du mois de juin pour elle que dois je faire? rn
rnJ ai aussi un autre petit soucis j ai un garçon de 18 qui est sous ma charge et depuis que ma
fille est revenu avec moi donc depuis aout 2005 monsieur ne me paye plus l pension pour le
garçon. mes revenus sont le RMI.son avocat lui a dit de ne pas me payer la pension pour le
garçon que dois-faire?rnAider moi svp merci rnrndans l attente d avoir une reponse tres
rapidement veuillez agreer mes sinceres salutations distinguéesrnrntout.le.bonheur.du.monde

Par uccen, le 22/06/2007 à 09:35

Bonjour,rnrnVotre question a trait en réalité à mon sens à un problème d'exécution.rnrnAfin de
faire valoir d'une pension alimentaire, vous devez justifier d'un titre exécutoire, en l'occurence
le jugement condamant le débiteur au versement de la pension.rnrnSi le débiteur est
défaillant, vous aurez toujours la possibilité de mettre en action les voies d'exécutions forcées,
cependant essayez toujours avant la voie du dialogue, et en cas d'échec de celle ci,
rapprochez vous, soit d'un huissier ou alors en saisissant le Juge d'Instance afin de diligenter
une procédure de saisies des rémunérations, cette dernière ayant pour but de prélever
directement via l'employeur du débiteur de la pension alimentaire le montant due.
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